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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Association Second Souffle 
 

Second Souffle : reprise d’activité après une période de fléchissement dans un domaine quelconque (LAROUSSE). 

 

Et si Emmanuel MACRON disait vrai …. 
 

En qualité d'association de soutien aux entrepreneurs post-échec, il nous a semblé important de réagir aux 

différentes réactions suite à la remarque de Monsieur MACRON,  Ministre de l'Économie, de l'Industrie et du 

Numérique, " La vie d'un entrepreneur « est souvent bien plus dure » que celle d'un salarié". 

Avant de soutenir ou critiquer la remarque de Monsieur MACRON, il serait bon de définir ce que nous appelons 

"un entrepreneur" en France. 

Nous constatons que beaucoup confondent  ENTREPRENEUR - Chef d'entreprise, responsable personnellement 

et financièrement sur ses biens propres et qui a souvent investi une grande partie de ses économies, au même 

titre d’ailleurs que les agriculteurs - et CADRE DIRIGEANT - Président nommé par un conseil d'administration et 

salarié de la société, comme notamment les PDG du CAC40, au salaire annuel conséquent et aux indemnités de 

départ significatives. 

Pour répondre avec justesse à la remarque de Monsieur MACRON, en connaissance du monde de 

l'entrepreneuriat, nous affirmons que "La vie d'un entrepreneur est souvent bien plus dure que celle d’un 

salarié". Toutefois, il est important de compléter le propos "pour les chefs d'entreprise de TPE/PME 

principalement" qui représentent 80% des 3,5 millions d'entreprises en France. 

Des entrepreneurs réussissent à bien vivre du fruit de leur travail et fort heureusement ! En prenant des 

risques, ils contribuent  au fonctionnement de l’économie, investissent et créés des emplois. Ils ont en effet 

leur liberté, pas de « patron » mais des clients à satisfaire ! 

Par ailleurs, savez-vous dans quel état se trouve un chef d’entreprise qui a tout perdu ? Les insomnies, la peur 

du courrier, le tribunal, les huissiers, les cautions… et les conséquences familiales. En effet, dans ce contexte, il 

n'a ni le confort du salariat, ni la garantie d’une assurance chômage pour lui assurer le quotidien. 

A chaque position ses avantages et ses inconvénients, les uns ont besoin des autres pour que la chaîne 

fonctionne. 

En conclusion, nous ne pourrons contribuer à la réussite économique de notre pays, uniquement si les 

entrepreneurs et les salariés travaillent ensemble – et pas contre - avec leurs obligations et devoirs respectifs 

dans le respect de tous. 

 Il est vrai qu’il est plus facile d’être politiquem ent correct … ! 

    

      Le Président, 

Dimitri PIVOT 

 


